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DISTRICTS & SOUS-BASSINS HYDROGRAPHIQUES 

 

CADRE LÉGISLATIF : LES PASH 



 

 

- COMMUNES/OAA ≠ SBH 

- PCGE  PASH 

- PASH : 

- Elaborés par SPGE et OAA 

- AGW 

- Comprend carte, rapport 

- RÉGIMES D’ASSAINISSEMENT : 

- COLLECTIF (R.A.C.) 

- AUTONOME (R.A.A.) 

- TRANSITOIRE (R.A.T.) 

 ACCÈS CARTOGRAPHIQUE PASH 

HTTP: //WWW.SPGE.BE 

 

CADRE LEGISLATIF : LES PASH 



 PASH & ses révisions 

 Maintien BD Carto / Diffusion 

Obligations légales SPGE : 

 Réaliser Etudes de zone 

 Etablir les arrêtés ministériels 

ZAA – Zones prioritaires 

PLANIFICATION ET SIG : PASH & ETUDES DE ZONE 



Valeur juridique & Force de loi 

 
Modifications = Procédure révision du PASH 

PASH : VALEUR REGLEMENTAIRE - DROITS ET OBLIGATIONS 



Repris à titre indicatif 
 

Modifications et mises à jours permanentes 

Lien Chantiers - Carto :  
 

Une mise à jour permanente et automatisée des ouvrages 
d’assainissement 

 

LES OUVRAGES ET RÉSEAUX AUX PASH 



QUELQUES CHIFFRES EN MATIÈRE D’ASSAINISSEMENT 

Objectif 
 2020 

ZONE TRANSITOIRE : PLUS 

AUCUNE 

Communes + OAA propose à la 

SPGE une solution d’assainissement 

appropriée collective ou autonome. 

Régime d'assainissement Population 

Collectif       3.160.000  

Autonome          444.000  

Transitoire            20.000 
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QUELQUES OBLIGATIONS COMMUNALES « PASH » 

R.277 : « Les communes sont tenues d'équiper d'égouts les parties d'agglomérations susvisées et 
situées sur leur territoire »  

 R.291 : « La commune, avec l'aide de son OAA, établit, un diagnostic de ses réseaux 
d'égouttage repris en assainissement collectif.  Le diagnostic portera, en particulier sur l'état exact 
de son réseau et sur le nombre de raccordements à celui-ci. A ce titre, il doit être considéré comme 
une opération de réhabilitation » : 100% pris en charge par SPGE (sauf curage) 

Code de l’Eau 

 Avec l’aide de l’OAA : Mettre à jour les informations relatives aux schémas et existence des 
réseaux repris au PASH 

 Informer l’OAA de toute intervention sur le réseaux d’égouttage (hors PIC) : lotissements, 
travaux  sur fonds propres, … 

 Etablir un registre des raccordements et informer sur l’évolution des raccordements. 

Contrat d’égouttage 



1.Changements (A.G.W. 01.12.2016 - entrée en vigueur au 01.01.2017)   
- 1 seul passage au GW 

- Établissement RIE (Rapport d’incidences environnementales) 

- Délais ! 

2.Procédure  
 

 

 

LA REVISION DES PASH 
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WEBPASH  

http: //www.spge.be 
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WEBPASH 



WEBPASH 

 

ACCÈS DÉDICACÉ – COMMUNES : 

- NOUVELLE APPLICATION EN COURS DE FINALISATION 

- COURRIER SPGE SERA ADRESSÉ AUX COMMUNES EN FÉVRIER-MARS 

2019 

- CONVENTION D’UTILISATION DE L’APPLICATION À SIGNER ET RENVOYER 

À LA SPGE 

- USER / PASSWORD DÉDICACÉ 

 

 


